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L’innovation – variante B 

Développement de la pratique en matière de 
prévention avec un accompagnement 
externe 

Objectif 

Dans le cadre de cette étape, vous pouvez définir en tant que structure d’ASC enfance et jeunesse l’évolution 
future de votre pratique en matière de prévention. L’accent est mis sur l’innovation axée sur la pratique : 
concrètement, que voulons-nous transformer, tester ou renforcer ? Comment allons-nous nous y prendre ? 

Participant·e·s 

Toute l’équipe de la structure d’ASC enfance et jeunesse participe à ce développement.  
Si tu travailles pour l’ASC enfance et jeunesse sans équipe, c’est-à-dire seul·e, tu peux peut-être échanger avec 
un·e collègue de la région. 

Temps nécessaire 

Une demi-journée (préparation avec accompagnement externe, réalisation de l’atelier)  

Accompagnement externe 

OST – Ostschweizer Fachhochschule, Institut für Soziale Arbeit und Räume (IFSAR)  

Façon de procéder 

Demande d’accompagnement externe, concertation pour fixer une date pour l’atelier  
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